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NOTE D'INFORMATION

 

N° 2019/07

 

A l'attention de :

Mmes et MM. les Maires et Président.e.s d'Établissements Publics Intercommunaux,
Mmes et MM. les Directeursrices Générauxales des Services et Secrétaires de Mairie.

———————____——___

Commission Consultative Paritaire

Date d'effet : le'janvier 2019

LOi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des
conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les
discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique

Décret n°89—229 du 17 avril 1989 relatif aux commissions administratives paritaires des
collectivités territorialeset de leurs établissements publics

Décret n° 2016—1858 du 23 décembre 2016 relatif aux commissions consultatives paritaires et
aux conseils de discipline de recours des agents contractuels de la fonction publique
territoriale

—-—-——__———

1) 9_B_çANrse_tI9N_;.

Les Commissions Consultatives Paritaires pour chaque catégorie (CCP A, CCP B et CCP C) ont
été instaurées par la loi n°2012-347 du 12 mars 2012. La mise en place de ces instances est
possible depuis les élections du 6 décembre dernier.

Ces instances connaissent des décisions individuelles prises à l’égard des agents contractuels
et de toute question d’ordre individuel concernant leur situation professionnelle. (Loi n° 84-
53 du 26/0/1984 - Art. 136).

Dans les Alpes de Haute Provence, les CCP sont placées auprès du CDG pour toutes les
collectivités territoriales sauf pour le Conseil Départemental.

Les CCP sont des instances consultatives compétentes à l'égard des agents contractuels à
durée indéterminée (Décret n° 2016—1858 du 23/12/2016 — art.20) et à durée déterminée
ayant au moins 6 mois d’ancienneté quelle que soit la durée du contrat en cours.

2) COMPETENCESZ

Les champs de compétences des CCP sont :

o Les sanctions disciplinaires autres que l’avertissement et le blâme

o L’impossibilité de reclassement
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o Les procédures de licenciement (inaptitude physique définitive aux fonctions,
insuffisance professionnelle, dans l’intérêt du service, agent investi d’un mandat
syndical.

o La révision du compte rendu de l’entretien professionnel

o Les conditions d’exercice des fonctions (télétravail, temps partiel, formation)

o L’exercice du droit syndical des agents contractuels

o Les transferts de personnels lors des réorganisations intercommunales

Les cas de saisines des CCP sont détaillés dans l’annexe 1.

Les premières élections des représentants du personnel aux Commissions Consultatives
Paritaires pour chaque catégorie (CCP A, CCP B et CCP C) se sont déroulées le 6 décembre
dernier. Faute de candidature, les représentants du personnel ont été désignés par tirage au
sort.

Les CCP ont l'obligation de tenir au moins deux séances dans l’année.

La première réunion de la Commission Consultative Paritaire se déroulera le 11 mars 2019.

Cette première réunion a pour objectif d’installer les membres de cette nouvelle instance et
de définir le calendrier prévisionnel des réunions de cette instance

Toutefois afin de ne pas bloquer le fonctionnement des collectivités, nous vous proposons de
nous transmettre vos saisines (annexe 2) le plus rapidement possible et avant le 21 février
à l’adresse suivante z ccp@cdg04.fr.

Les services du Centre de Gestion restent à votre disposition pour tout renseignement
complémentaire.

A Volx, le 15/02/2019

 

Claude DOMEIZEL,

Président du Centre de Gestion

des Alpes—dé-Haute-Provence,

Membre honoraire du Sénat.
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Annexe 1

Compétence Références
de la CCP

l — SANCTIONS DISCIPLINAIRES

Avis Article 36-1 du décret n°88-145 du 15
(formation de la février 1988

dee." .C‘îï‘se)" de Article 20 du décret n°2016-1858 du 23
'sc'p me décembre 2016

Exclusion temporaire de fonctions

Avis Article 36-1 du décret n°88-145 du 15
(formation de la février 1988

dee." .C‘îl‘se" de Article 20 du décret n°2016-1858 du 23
'SC'p me) décembre 2016

Licenciement pour motifs
disciplinaires

ll - RECLASSEMENT

Article 39-5 du décret n°88—145 du 15
février 1988

Article 20 du décret n°2016—1858 du 23
décembre 2016

Impossibilité de reclassement avant
licenciement

Article 13 du décret n°88-145 du 15
février 1988

Article 20 du décret n°2016-1858 du 23
décembre 2016

Licenciement pour inaptitude
physique définitive aux fonctions

Article 39-2 du décret n°88-145 du 15
février 1988

Article 20 du décret n°2016-1858 du 23
décembre 2016

Licenciement pour insuffisance
professionnelle

Article 39—3 du décret n°88-145 du 15
février 1988

Article 20 du décret n°2016-1858 du 23

décembre 2016

Licenciement dans l’intérêt du service

Licenciement d’un agent investi d'un
mandat syndical

Article 42—2 du décret n°88-145 du 15
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Compétence

  
     

    

  

  

  

v de la CCP Références

Avis Article ler-3 du décret n°88-145 du 15

, . . février 1988Demande de revusuon du compte- _ I o
rendu de professionnel l’entretien Amc'e 20 du ËjeCret n 20164858 du 23

decembre 2016

Compétence

de la CCP

Il - TEMPS PARTIEL

III - FORMATION

Références

  
Article 20 du décret n°2016—1858 du 23

décembre 2016

Refus à une demande initiale de
télétravail formulée par l’agent

  

   
 

  

  

   Article 20 du décret n°2016-1858 du 23

décembre 2016

Refus à une demande de
renouvellement de télétravail formulée

ar l'aent

  

 

  

 

  

  

  
  

    

  Article 20 du décret n°2016-1858 du 23
décembre 2016

Interruption du télétravail à l’initiative
de la collectivité  

 

  

  

  

 

   Article 20 du décret n°2016-1858 du 23
décembre 2016

Refus d’accomplir un service à temps
partiel    
 

  

  

    

 

  

 

Article 20 du décret n°2016-1858 du 23
décembre 2016

Litiges d’ordre individuel relatifs aux
conditions d’exercice du temps partiel   

   

   

  

   
  Article 2 de la loi n°84-594 du 12 juillet

1984  2ème refus successif à un agent
Demandant de suivre une formation

non obligatoire

 

  

  

 

  

   

A rticle 20 du décret n°2016—1858 du 23

décembre 2016  
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   Article 2—1 de la loi n°84-594 du 12
juillet 1984

Refus d’utilisation du compte personnel
de formation    
 

  

 

  

  . Article 20 du décret n°2016—1858 du 23

Compétence

de la CCP

Mise à disposition auprès d’une
organisation syndicale Avis

Article 38-1 du décret n°88-145 du 15
. février 1988Avrs

Article 20 du décret n°2016-1858 du 23
décembre 2016

Compétence
R

de la CCP éférences

Décisions de rejet des demandes de
congé pour formation syndicale

  

 

     

 

  
Références

  
  

O

   

 

  

    
  

  

 

Non renouvellement du contrat des
personnes investies d’un mandat

syndical

  

    

     

   Désignation d’un agent contractuel en
décharge d’activité incompatible avec

les nécessités de service

Article 20 du décret n°85-397 du 3 avril
1985

    
      

  

 

    Transfert de personnel dans le cadre
de restitution de compétences d’un

EPCI aux communes membres
    

  

Article l. 5211—4—1 du CGCT

  

 

Transfert de personnel dans le cadre
d’un

service commun

    

   
  

Article l. 5211-4-2 du CGCT

    

 

   

 

Dissolution d’une personne morale de
droit public dont la compétence est

reprise par un EPCI

  

 

Article 14 ter de la loi n°83—634 du 13
juillet 1933
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Collectivité

 

MOTIF DE LA SAISINE - COCHER LA (OU LES) CASE(S) CORRESPONDANTE(S) :

Entretien professionnel

 

demande de révision de l’entretien professionnel par l’agent contractuel

Télétravail

refus opposé à une demande initiale de télétravail

refus à une demande de renouvellement de télétravail

interruption du télétravail

 

Temps partiel

refus d’accomplir un service à temps partiel

litiges d’ordre individuel relatifs aux conditions d’exercice du temps partiel

 

Refus d’une action de formation professionnelle

second refus d’une action de formation professionnelle

 

refus d’utilisation du compte personnel de formation (CPF)

 

rejet des demandes de congé pour formation syndicale (information)

Page 6/10



Note d’information n ° 2019107

Droit syndical

mise à disposition auprès d’une organisation syndicale

décharge d’activité de service en faveur des organisations syndicales

non renouvellement du contrat des personnes investies d’un mandat syndicale

 

licenciement d’un agent investi d’un mandat syndical

Reclassement

 

impossibilité de reclassement avant le licenciement

Licenciement

pour inaptitude physique définitive

pour insuffisance professionnelle sauf articles 47 et 110 (loi 84.53)

disparition du besoin ou suppression d’emploi qui a justifié le recrutement de l’agent

transformation du besoin ou del’emploi qui a justifié le recrutement lorsque l’adaptation de
l’agent au nouveau besoin n’est pas possible

recrutement d’un fonctionnaire lorsqu’il s’agit de pourvoir à un emploi soumis à la règle énoncée
à l’article 3 de la loi du 13.07.1983

refus par l’agent d’une modification d’un élément substantiel du contrat

impossibilité de réemploi de l’agent à l’issue d’un congé sans rémunération
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Transfert de personnel — coopération intercommunale

  :............ "x
= r

transfert de personnel dans le cadre de restitution de compétences d’un EPCI aux communes

membres

dissolution d’une personne morale de droit public dont la compétence est reprise par un EPCI

transfert de personnel dans le cadre de la mise en place de services communs

 

Autres
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Collectivité

Nom/Prénom

(agent concerné)
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Pièces annexes

    

Fait à le

 

(signature de l'autorité territoriale)
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